
 

Fiche Contexte Juridique

Décret n°78-498 du 28 mars 1978 relatif aux titres de recherches et d'exploitation de géothermie

Version consolidée au 11 janvier 2015 

« Art. 3.-I.-Les gîtes géothermiques sont dits à haute ou à basse température selon que la température du fluide 

caloporteur, mesurée en surface au cours des essais du forage d'exploration, est soit supérieure, soit inférieure ou 

égale à 150°C

Article 5

La demande d'autorisation de recherches ou de permis d'exploitation de gîtes géothermiques à basse température contient les indications suivantes :

1° les nom, prénoms, qualité, nationalité et domicile du demandeur, ou, si la demande émane d'une personne morale de droit public ou de droit privé, sa nature, son siège, sa nationalité, son objet et les noms, prénoms et qualités du ou des représentants 

habilités auprès de l'Administration, ainsi que, le cas échéant, l'identité des actionnaires connus du demandeur comme détenant plus de 10 % du capital social ;

2° la justification des capacités techniques et financières du demandeur telles que prévues par les articles 4 et 5 du décret n° 2006-648 du 2 juin 2006 relatif aux titres miniers et aux titres de stockage souterrain ;

3° la durée du titre sollicité ;

4° Le cas échéant, le programme et l'échelonnement des travaux et des perspectives d'utilisation de l'énergie thermique extraite ainsi que, pour les autorisations de recherches, le programme de recherches envisagé sur la durée du titre sollicité ;

5° s'il est demandé un périmètre de protection et quelles sont les limites et les justifications de ce périmètre ;

6° tous renseignements utiles sur les dispositions prévues pour l'exécution, l'entretien et le contrôle des ouvrages, notamment en vue de la conservation et de la protection des eaux souterraines ;

7° l'importance, la nature et les caractéristiques des éventuels déversements et écoulements susceptibles de compromettre la qualité des eaux et les dispositions prévues pour éviter une altération de cette qualité ;

8° les volumes d'exploitation et éventuellement les périmètres de protection que le pétitionnaire envisage de solliciter dans une demande ultérieure de permis d'exploitation.

La demande est accompagnée d'un extrait d'une carte officielle à une échelle qui ne pourra être inférieure au 1/50000, sur lequel sont reportés, s'il y a lieu, les emplacements des ouvrages et, le cas échéant, les périmètres sollicités.

Cette production ne fait pas obstacle à ce que au cours de l'instruction, le préfet exige la production d'un plan à grande échelle où seront reportés les exploitations, industries et immeubles situés dans un périmètre qu'il précisera

Choix du périmètre de recherche présenté dans la demande de permis de 

recherche

Article 6 

Lorsque la demande d'autorisation de recherches porte sur des forages dont l'emplacement est déterminé, elle précise :

1° l'emplacement, l'utilisation, la profondeur et les autres caractéristiques de chacun des forages ;

2° l'horizon géologique dans lequel doivent s'effectuer les captages et, le cas échéant, les réinjections ;

3° la puissance thermique dont l'extraction est envisagée et, le cas échéant, les débits instantanés maximaux et les volumes journaliers 

maximaux d'eau qui doivent circuler dans les forages ainsi que l'utilisation de l'eau et de la chaleur.

Il est en outre annexé un mémoire justifiant les éléments mentionnés aux 1° et 2° ci-dessus, compte tenu notamment de la constitution 

géologique de la région et fournissant, le cas échéant, des renseignements sur les travaux déjà effectués et leurs résultats.

Article 7    

Lorsque la demande d'autorisation de recherches porte sur l'intérieur d'un périmètre, elle précise :

 1° ses limites, sa superficie, les départements et les communes intéressés ;

2° le programme de recherches envisagé en indiquant notamment le nombre maximal de forages et l'horizon géologique dans 

lequel doivent s'effectuer les captages et, le cas échéant, les réinjections ;

3° l'effort financier minimal qui sera consacré à l'exécution de ces recherches et qui pourra être indexé.

Il est en outre annexé un mémoire justifiant les limites de ce périmètre, compte tenu notamment de la constitution géologique 

de la région, et fournissant, le cas échéant, des renseignements sur les travaux déjà effectués et leurs résultats.

Article 9

La demande d'autorisation de recherches ou de permis d'exploitation et la demande d'autorisation d'ouverture des travaux 

mentionnés au 3° de l'article 3 du décret n° 2006-649 du 2 juin 2006 peuvent être présentées simultanément. Dans ce cas, un dossier 

unique est constitué qui comprend les renseignements et documents énumérés aux articles 5 à 8 du présent décret et au I de l'article 6 du 

décret n° 2006-649 du 2 juin 2006. 

Article 3 ( du décret n° 2006-649 du 2 juin 2006)

Sont soumis à l'autorisation prévue par l'article L. 162-3 du code minier (travaux de recherches et d'exploitation qui présentent des dangers et des inconvénients graves pour les intérêts mentionnés à l'article L. 161-1.) :

3° L'ouverture de travaux de recherches et d'exploitation des gîtes géothermiques mentionnés à l'article L. 112-1 du code minier, à l'exception de l'ouverture de travaux d'exploitation des gîtes géothermiques de minime importance ;

Article 6 (décret n° 2006-649 du 2 juin 2006)

 I.-Le demandeur d'une autorisation présentée au titre de l'article 3 constitue un dossier comprenant :

1° L'indication de la qualité en laquelle le dossier est présenté ;

2° Un mémoire exposant les caractéristiques principales des travaux prévus avec les documents, plans et coupes nécessaires et, lorsqu'il y a lieu, leur décomposition en tranches ;

3° Un exposé relatif, selon le cas, aux méthodes de recherches ou d'exploitation envisagées ;

4° L'étude d'impact définie à l'article R. 122-3 du code de l'environnement. Pour les injections de gaz naturel ou de gaz de pétrole liquéfié (GPL) en nappe aquifère contenant ou en contact avec de l'eau potable ou qui peut être rendue potable, l'étude d'impact doit, 

notamment, démontrer que l'injection est effectuée de manière à éviter tout risque présent ou futur de détérioration de la qualité des eaux souterraines concernées ;

5° Le document de sécurité et de santé prévu à l'article 28 ;

6° Un document indiquant, à titre prévisionnel, en vue de l'application des dispositions des articles L. 163-1 et suivants du code minier, les conditions de l'arrêt des travaux ainsi que l'estimation de son coût ;

7° Un document indiquant les incidences des travaux sur la ressource en eau et, le cas échéant, les mesures compensatoires envisagées ainsi que la compatibilité du projet avec le schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux mentionné à l'article L. 212-1 du 

code de l'environnement et, au besoin, la compatibilité du projet avec le document stratégique de façade ou le document stratégique de bassin maritime mentionné aux articles L. 219-3 et suivants du code de l'environnement et avec les objectifs environnementaux du plan 

d'action pour le milieu marin prévu à l'article L. 219-9 du code de l'environnement ;

8° Un document exposant la compatibilité des risques industriels du projet avec la sécurité publique. 

Article 10

     

La demande d'autorisation de recherches ou de permis d'exploitation est adressée par voie électronique ou par tout autre moyen permettant d'établir date certaine au préfet du département où sont envisagés les travaux de forage ou sur lequel porte la plus grande partie du 

titre sollicité. Le préfet de département en accuse réception conformément, selon le canal de transmission choisi par le demandeur, soit aux exigences de l'article 5 de l'ordonnance n° 2005-1516 du 8 décembre 2005, soit à celles de l'article 19 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 

2000.

Lorsque la demande n'est pas déposée sous forme électronique, le demandeur fournit à ses frais autant d'exemplaires supplémentaires que nécessaire pour procéder aux consultations et à l'instruction de la demande.

Le demandeur peut adresser séparément des informations couvertes par son droit d'inventeur ou de propriété industrielle qu'il ne souhaite pas rendre publiques.

Le préfet de département transmet le dossier au chef du service déconcentré chargé des mines. Celui-ci fait compléter les demandes incomplètes dans les conditions prévues par l'article 2 du décret n° 2001-492 du 6 juin 2001. 

Article 11

Le préfet de département soumet la demande d'autorisation de recherches ou 

de permis d'exploitation à une enquête publique dans les conditions prévues 

respectivement par les articles L. 124-6 et L. 134-10 du code minier.

Lorsque le demandeur présente simultanément la demande 

d'autorisation de recherches ou de permis d'exploitation et la demande 

d'autorisation d'ouverture des travaux prévue à l'article 6 du décret n° 

2006-649 du 2 juin 2006 dans les conditions prévues par l'article 9 du 

présent décret, une enquête publique unique est organisée

Article 12 

Les demandes concurrentes portant sur tout ou partie du même périmètre sont 

présentées et adressées sous les mêmes formes que celles prévues aux articles 5 à 10 du 

présent décret au plus tard dans les quinze jours qui suivent la fin de l'enquête publique. 

Article 13 

Le préfet de département recueille l'avis des services déconcentrés intéressés, des 

services militaires, de l'agence régionale de santé, des conseils municipaux des 

communes intéressées. Il leur transmet à cet effet un exemplaire de la demande 

d'autorisation de recherches ou de permis d'exploitation dès la mise à l'enquête. L'avis est 

réputé favorable s'il n'a pas été émis dans le mois qui suit la réception de cet exemplaire. 

Article 14

Lorsqu'elle est déposée avant l'expiration de l'autorisation de recherches et qu'elle répond aux conditions mentionnées à l'article L. 134-11 du code minier, la demande de permis d'exploitation n'a pas à être accompagnée du document mentionné au 7° de l'article 

5 et son instruction ne donne pas lieu à consultation des services déconcentrés intéressés, des services militaires, de l'agence régionale de santé, des conseils municipaux des communes intéressées.

Article 18 

Les dispositions des titres II et III du livre 1er du code minier ne sont pas applicables aux activités géothermiques de minime importance.

Aucun échangeur géothermique ouvert de minime importance n'est autorisé dans le volume d'exploitation d'un gîte géothermique à basse température prévu à l'article L. 134-6 du code minier.

Les activités relevant de la géothermie de minime importance ne sont pas soumises aux dispositions des articles 5 à 17 du présent décret.

Article L124-6 (Code Minier)

    L'instruction de la demande d'autorisation de recherches prévue à 

l'article L. 124-4 comporte l'accomplissement d'une enquête publique 

réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code de 

l'environnement.

L'avis d'enquête publique réalisée lors de l'instruction d'une 

demande d'autorisation de recherches de gîtes géothermiques à 

basse température est adressé aux propriétaires des habitations 

dans le rayon de 50 mètres mentionné à l'article L. 153-2

Enquête publique/

consultations/

concurrences

Article L134-11 (Code Minier Nouveau)

La demande de permis d'exploitation n'est pas soumise à une enquête publique lorsqu'elle est déposée avant l'expiration de 

l'autorisation de recherches et qu'elle répond aux conditions suivantes :

1° Les forages sont situés à des emplacements précisés dans le dossier d'autorisation de recherche soumis à enquête 

publique ;

2° Le volume d'exploitation et éventuellement le périmètre de protection ainsi que le débit calorifique sollicités se situent dans 

les limites de ceux qui étaient mentionnés à titre prévisionnel dans le dossier d'autorisation soumis à enquête publique.
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Article L134-11 (Code Minier Nouveau)

Sous réserve des dispositions de l'article L. 134-11, les permis d'exploitation mentionnés à la sous-section 2 de la présente section sont 

délivrés après l'accomplissement d'une enquête publique réalisée conformément aux dispositions du chapitre III du titre II du livre Ier du 

code de l'environnement. 

Dans le cas où la demande d’autorisation de travaux n’est pas déposée simultanément avec la demander d’autorisation 

de recherche, alors le dossier est à nouveau soumis à enquête publique 

Article L134-5 (Code minier Nouveau)

Le titulaire d'une autorisation de recherches peut seul obtenir, pendant la durée de cette autorisation, un permis d'exploitation qui englobe les emplacements des forages autorisés ou qui est situé en tout ou en partie à l'intérieur du périmètre de cette autorisation.

De plus, si ses travaux ont fourni la preuve qu'un gîte est exploitable et s'il en fait la demande avant son expiration, le titulaire de l'autorisation a droit à l'octroi d'un permis d'exploitation

 
 

 


